
Introduction ~ Proposition ~ Suivi Le 6 décembre 2018

Crédit Mutuel

Objet : SaintéLyon 2018_Activation Fournisseur Officiel_Bilan

Votre espace partenaire 

Tous les éléments de communication ainsi que votre fiche actualisée sont disponibles en téléchargement libre sur le site de 
l’événement : 

https://www.saintelyon.com/espaces-partenaires/

Mot de passe d’accès à l’espace partenaires : stlpartenaires
Mot de passe d’accès au groupe personnel : CRE365

 

Veuillez trouver ci-dessous votre fiche d’activation partenaire en version « bilan ».
Cet outil a servi de feuille de route et synthétise les éléments réalisés pour le partenariat.
Les éléments en jaune correspondent aux actions Extra Sports
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FICHE D’ACTIVATION PARTENAIRE

RETOURS CHIFFRÉS

44KM SOLO - HOMMES :
1 - Baptiste CHASSAGNE - 03:09:39
2 - Alexandre FINE - 03:12:12
3 - Sébastien HOURS - 03:21:20

22KM SOLO - HOMMES :
1 - Guillaume ADAM - 01:17:36
2 - Hugo ALTMEYER - 01:17:52
3 - Thibault BRIDE - 01:18:43

12KM SOLO - HOMMES :
1 - Nicolas GACON - 00:50:36
2 - Valentin PERRIN - 00:52:20
3 - Jules MURAT - 00:52:21

RELAIS 2 :
1 - Gore Tex Team - 06:09:11
2 - #YAPLUKA - 06:25:10
3 - BV Sport Team - 06:51:56

RELAIS 4 :
1 - Team Babouineurs - 05:51:23
2 - Les pétribociens - 06:45:23
3 - LMT / Savoie - 06:49:08

44KM SOLO - FEMMES :
1 - Laure DESMURS - 03:58:43
2 - Marlène GILLET - 04:07:32
3 - Anais LABALEC - 04:11:21

22KM SOLO - FEMMES :
1 - Nolwenn BURCKLE - 01:29:59
2 - Camille ROMANET FAES- 01:32:14
3 - Camille THOMAS - 01:38:43

12KM SOLO - FEMMES :
1 - Laure BOVET - 01:09:18
2 - Léa JACQUIN - 01:10:11
3 - Solène MASSON - 01:11:04

RELAIS 3 :
1 - Verti’trail Intersport Reims 1 - 06:06:19
2 - Team TDR Anthy/Leman - 06:20:32
3 - Team 442 Sportinlove - 06:24:54

Résultats 2018

81KM SOLO - HOMMES :
1 - Guillaume PORCHE - 06:26:12
2 - Romain MAILLARD - 06:32:40
3 - Thibaut GARRIVIER - 06:33:11

81KM SOLO - FEMMES :
1 - Aigul MINGAZOVA - 07:55:35
2 - Claire MOUGEL - 07:56:13
3 - Sylvaine CUSSOT - 08:12:42

17 000 participants

4 000
44 km 
SaintExpress

7
formules

7 500 
81 km Solo 
SaintéLyon

1 500 
81 km Relais 
2 , 3 ou 4 
SaintéLyon Relais

1 500 
12 km 
SaintéTic

3 000 
22 km 
SaintSprint

77%

23%

hommes

femmes

38 âge moyen
des participants

1er événement de Trail 
en France
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FICHE D’ACTIVATION PARTENAIRE

PRESSE

Diffusion: Endurance Mag

- Annonce presse : 
 _Insertion du logo du partenaire_OK
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FICHE D’ACTIVATION PARTENAIRE

- Dossier de presse (juin) : 
 _Insertion du logo du partenaire _OK
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FICHE D’ACTIVATION PARTENAIRE

- Communiqué de presse «partenaires» - Crédit mutuel : 
 _Annonce du partenariat avec le Crédit mutuel + mise en avant du Club organisateur _OK
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FICHE D’ACTIVATION PARTENAIRE

- Communiqué de presse «Salon du Trail Running» : 
 _Insertion du logo du partenaire_OK
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FICHE D’ACTIVATION PARTENAIRE

- Invitation presse : 
 _Insertion du logo du partenaire_OK
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FICHE D’ACTIVATION PARTENAIRE

PRINT

- Affiche : 
 _Insertion du logo du partenaire_OK
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FICHE D’ACTIVATION PARTENAIRE

- Affiche «Salon du Trail Running» : 
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FICHE D’ACTIVATION PARTENAIRE

- Plaquette / Flyer (Marathon de Paris) : 
 _Insertion du logo du partenaire_NON RÉALISÉ (hors délai) 
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FICHE D’ACTIVATION PARTENAIRE

- Programme : 
 _Insertion du logo du partenaire_OK
 _Création et transmission d’un visuel publicitaire au plus tard le 24/09/18 puis insertion_OK
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FICHE D’ACTIVATION PARTENAIRE

- Vitrophanie : 
 _Insertion du logo du partenaire_OK

DIffusion : Parc de la Tête d’Or

- Fond de scène : 
 _Insertion du logo du partenaire_OK
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- Diplome : 
 _Insertion du logo du partenaire_OK

DIffusion : Programme (7000 exemplaires) - site internet (page Salon, actualité) 
- réseaux sociaux - communiqué de presse

- Plan Salon : 
 _Insertion du logo du partenaire_NON (pas de présence sur le Salon)



14
—

FICHE D’ACTIVATION PARTENAIRE

- Carte retrait dossard : 
 _Insertion du logo du partenaire_OK
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FICHE D’ACTIVATION PARTENAIRE

DIGITAL

- Page d’accueil / page partenaire site internet : https://www.saintelyon.com/evenement/partenaires/
 _Insertion du logo du partenaire_OK

589 624 visites dont 428 840 visiteurs uniques*
2 367 839 pages vues*

*période du 3/12/17 au 1/12/18
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- Bannière publicitaire :
 _Création et transmission d’une bannière publicitaire de la marque et un lien ASAP puis diffusion fréquence 
 1X_NON (non transmis)

- Réseaux sociaux : www.facebook.com/saintelyon.officielle
 _Transmission d’éléments pour publication d’un post de la marque sur la page Facebook de l’événement en 
 semaine 44 (du 29/10/18 au 04/11/18)_OK

*Statistiques au 04/12/18
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- Réseaux sociaux : www.facebook.com/saintelyon.officielle
 _Mise en avant de la course et du Salon sur les réseaux sociaux _OK

Une moyenne de 37 257 personnes atteintes 
Un total de 217 547 personnes atteintes

*Statistiques au 05/12/18
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- Newsletter Extra Sports de l’événement : 
 _1e Session (NL n°1) : Insertion du logo de la marque (avec lien) et diffusion le 13/0718_OK
 Lien : https://mailchi.mp/extra-sports.com/4nb4uavsue-221069?e=[UNIQID]

Envoi à 135 298 contacts :
_30 967 ouvertures uniques (23%) : pour un total de 50 788 ouvertures

_3 792 clics uniques (3%) : pour un total de 5 252 clics
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 _2e Session (NL n°2) : Insertion du logo de la marque (avec lien) et diffusion le 05/09/18_OK
 Lien: https://mailchi.mp/extra-sports.com/4nb4uavsue-221089?e=[UNIQID]

Envoi à 136 706 contacts :
_32 720 ouvertures uniques (24%) : pour un total de 55 324 ouvertures

_3 116 clics uniques (2,5%) : pour un total de 4 392 clics
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 _3e Session (NL n°3) : Insertion du logo de la marque (avec lien) + Création & transmission d’un texte, d’une image 
 et d’un lien avant le 24/09/18 et diffusion le 04/10/18_OK
 Lien: https://mailchi.mp/af1708be1280/saintlyon-rendez-vous-les-1-et-2-dcembre-2018?e=[UNIQID]

Envoi à 144 020 contacts :
_24 816 ouvertures uniques (17,5%) : pour un total de 39 349 ouvertures

_3 660 clics uniques (2,7%) : pour un total de 5 055 clics
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 _4e Session (NL n°4 - éco-responsable) : Insertion du logo de la marque (avec lien) et diffusion le 15/10/18_OK
 Lien: https://mailchi.mp/38f20ff0d95f/saintlyon-rendez-vous-les-1-et-2-dcembre-192481?e=[UNIQID]

Envoi à 142 471 contacts :
_20 688 ouvertures uniques (15%) : pour un total de 30 367 ouvertures

_2 212 clics uniques (1,6%) : pour un total de 2 775 clics

 _5e Session (NL n°5 - spéciale i-Run.fr) : Insertion du logo de la marque (avec lien) et diffusion le 08/11/18_OK
 Lien : https://mailchi.mp/3a2a1453ed40/saintlyon-rendez-vous-les-1-et-2-dcembre-214893?e=[UNIQID]

Envoi à 16 064 contacts (Liste des inscrits à date) :
_20 688 ouvertures uniques (15%) : pour un total de 30 367 ouvertures

_2 212 clics uniques (1,6%) : pour un total de 2 775 clics
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 _6e Session (NL n°6 - Salon du Trail Running) : Insertion du logo de la marque (avec lien) et diffusion le 16/11/18_OK
 Lien: https://mailchi.mp/dfed7862e57f/saintlyon-rendez-vous-les-1-et-2-dcembre-221577?e=[UNIQID]

Envoi à 150 324 contacts:
_26 560 ouvertures uniques (18%) : pour un total de 40 589 ouvertures

_2 987 clics uniques (2%) : pour un total de 3 777 clics

 _7e Session (NL n°7) : Insertion du logo de la marque (avec lien) et diffusion le 22/11/18_OK
 Lien: https://mailchi.mp/6a4a94fe5c3b/saintlyon-rendez-vous-les-1-et-2-dcembre-226001?e=[UNIQID]

Envoi à 149 955 contacts 
_24 268 ouvertures uniques (16%) : pour un total de 41 790 ouvertures

_2 558 clics uniques (2%) : pour un total de 3 691 clics
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 _8e Session (NL n°8 - Infos pratiques) : Insertion du logo de la marque (avec lien)puis diffusion le 29/11/18_OK
 Lien: https://mailchi.mp/58caf2a58e10/saintlyon-rendez-vous-les-1-et-2-dcembre-227677?e=[UNIQID]

Envoi à 16 782 contacts (liste des inscrits)
_11 580 ouvertures uniques (69%) : pour un total de 31 812 ouvertures

_7 049 clics uniques (42%) : pour un total de 9 231 clics
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REJOINDRE UNE BANQUE 
QUI APPARTIENT À SES CLIENTS, 
ÇA CHANGE TOUT.

DÉCOUVREZ NOS OFFRES DE BIENVENUE(1)

Le Crédit Mutuel, banque coopérative, appartient à ses 7,8 millions de clients-sociétaires.

Vous disposez d’un droit d’opposition à l’usage de vos données personnelles à des fins de prospection. Adressez-vous 
à la Caisse de Crédit Mutuel de votre choix pour l’exercice de ce droit. Cette démarche n'entraîne aucuns frais.
Caisse Fédérale de Crédit Mutuel et Caisses affiliées, société coopérative à forme de société anonyme au capital de 5 458 531 008 euros, 4 rue Raiffeisen, 67913 Strasbourg 
Cedex 9, RCS Strasbourg B 588 505 354 - N° ORIAS : 07 003 758. Banques régies par les articles L.511-1 et suivants du code monétaire et financier. Pour les opérations 
effectuées en qualité d’intermédiaires en opérations d’assurances (immatriculations consultables sous www.orias.fr), contrats d’assurance de ACM VIE SA et ACM IARD SA, 
entreprises régies par le code des assurances.
Crédit Mutuel Protection Vol est un service opéré par EPS - SAS au capital de 1.000.000 euros - Siège social : 30 rue du Doubs 67100 STRASBOURG - Correspondance abonnés 
: 36 rue de Messines - CS 70002 - 59891 LILLE CEDEX 9 - RCS Strasbourg n° 338 780 513 - Code APE 80.20Z - N° TVA intracommunautaire FR 92 338 780 513. L’autorisation 
administrative délivrée par le Conseil National des Activités Privées de Sécurité (CNAPS) en date du 16/04/2018 sous le numéro AUT-067-2117-04-16-20180359358 ne confère 
aucune prérogative de puissance publique à l'entreprise ou aux personnes qui en bénéficient. 
Crédit Mutuel Mobile est un service de Euro-Information Telecom proposé par le Crédit Mutuel. Offre disponible dans les Caisses de Crédit Mutuel proposant ce service. Euro-
Information Telecom SAS au capital de 175 715 euros, RCS Paris 421 713 892, 12 rue Gaillon, 75107 Paris Cedex 02.
CM-CIC Bail Etablissement de crédit spécialisé agréé par l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution – Immatriculé à l’ORIAS sous le numéro 09 046 570 (www.orias.fr) 
Société Anonyme au capital de 35 353 530 € – Siège social : Tour D2, 17 bis Place des Reflets, 92988 Paris La Défense CEDEX – France – RCS Nanterre 642 017 834.
DOCUMENTATION À CARACTÈRE COMMERCIAL
• Conformément à la loi, si la conclusion du contrat a été précédée d’une action de démarchage et/ou si celle-ci a été faite à distance, c’est-à-dire dans le cas où vous ne vous 
êtes pas rendu en caisse, vous disposez d’un délai de rétractation de 14 jours à compter de la conclusion du contrat. Ce droit peut être exercé par l’envoi du bordereau de 
rétractation spécifique figurant au contrat de souscription à l’adresse qu’il mentionne. Le contrat ne peut commencer à être exécuté qu’à l’expiration du délai de rétractation, sauf 
si vous en disposez différemment. En cas d’exercice de la faculté de rétractation, vous ne serez tenu qu’au paiement du prix correspondant à l’utilisation du produit ou service 
effectivement fourni jusqu’à la date de la rétractation, à l’exclusion de toute pénalité. La durée du contrat, ainsi que les modalités et les conséquences financières de la fin du 
contrat sont fixées pour chaque produit dans la fiche Clarté et /ou dans les conditions générales du contrat qui vous seront communiquées avant la souscription.
– Pour les crédits à la consommation :
Conformément à la loi, si la conclusion du contrat a été précédée d’une action de démarchage et/ou si celle-ci a été faite à distance, c’est-à-dire dans le cas où vous ne vous êtes 
pas rendu en agence, vous ne disposez pas d’un délai de rétractation mais du délai de réflexion indiqué ci-dessous :
• Les utilisations de crédit contribuent à votre endettement. Après avoir signé votre contrat de crédit, vous bénéficiez d’un délai de rétractation de 14 jours sans pénalité, c’est-à-
dire que vous pouvez renoncer à votre crédit dans ce délai, en informant la banque, par l’envoi d’un bordereau de rétractation spécifique figurant au contrat à l’adresse qu’il 
mentionne. Le contrat peut commencer à être exécuté après 7 jours si vous demandez à bénéficier du crédit à compter du huitième jour suivant votre acceptation.
En cas d’exercice de la faculté de rétractation après mise à disposition des fonds, vous ne devrez rembourser au prêteur que le capital versé et les intérêts au taux débiteur du 
crédit, à l’exclusion de toute pénalité.
•  Pour les crédits amortissables (prêts personnels) :
Vous pouvez mettre fin au contrat à tout moment en remboursant la totalité des sommes dues, en capital, intérêts et accessoires et en réglant une indemnité de remboursement 
anticipé calculée aux conditions prévues par la loi. 
– Pour les crédits affectés :
La rétractation sur le contrat de crédit met fin au contrat de vente principal. Toutefois,  si vous avez demandé la livraison immédiate du bien ou du service, elle ne met fin au contrat 
principal que si elle intervient entre le premier et le troisième jour ; au-delà, vous êtes tenu d’acquérir le bien ou le service. 
Vous pouvez mettre fin au contrat à tout moment en remboursant la totalité des sommes dues, en capital, intérêts et accessoires et en réglant une indemnité de remboursement 
anticipé calculée aux conditions prévues par la loi. 
– Pour les crédits immobiliers :
• Les utilisations de crédit contribuent à votre endettement. Après avoir signé votre contrat, vous ne disposez pas d’un délai de rétractation mais, conformément à l’article L.313-
34 du code de la consommation, d’un délai de réflexion de 10 jours. Si le prêt est destiné à financer une acquisition, la vente est subordonnée à l’obtention du prêt : si celui-ci n’est 
pas obtenu, le vendeur doit rembourser à l’acquéreur les sommes versées.
• Vous pouvez mettre fin au contrat à tout moment en remboursant la totalité des sommes dues, en capital, intérêts et accessoires et en réglant une indemnité de remboursement 
anticipé calculée aux conditions prévues par la loi. Par exception, il ne sera pas perçu d’indemnité dans les cas prévus par l’article L.313-48 du code de la consommation (vente 
du bien immobilier faisant suite à un changement du lieu d’activité professionnelle, décès ou cessation forcée de l’activité professionnelle de l’emprunteur ou de son conjoint).
– Pour la téléphonie :
Dans le cadre de la souscription d’un forfait, les modalités de livraison sont les suivantes : en cas d’achat d’une carte SIM ou d’un Pack (téléphone et carte Sim) ceux-ci seront 
envoyés à l’adresse précisée par le client. Le montant du forfait mensuel pourra être payé par prélèvement sur le compte bancaire du client, à compter du jour de l’initialisation de 
la ligne. Conformément à la loi, si la proposition ou la conclusion du contrat a été faite à distance, vous disposez d’un délai de rétractation de 14 jours à compter de la conclusion 
du contrat. Le contrat ne peut commencer à être exécuté qu’à l’expiration du délai de rétractation sauf utilisation de votre ligne avant cette date.
Banques contrôlées par l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) 4, place de Budapest CS 92459 – 75436 Paris Cedex 09. La langue utilisée entre les parties 
durant la relation précontractuelle, dans laquelle le contrat est rédigé et utilisée durant la relation contractuelle choisie en accord avec le client est le français. La loi applicable aux 
relations précontractuelles et au contrat est la loi française.
• Pour toute demande portant sur la bonne exécution du contrat ou toute réclamation : Crédit Mutuel 09 69 36 05 05 / Crédit Mutuel du Centre 09 69 36 16 16 / Loire Atlantique 
Centre Ouest 08 00 88 38 83 (appel non-surtaxé).
En cas de litige, vous pourrez vous adresser :
– Dans un premier temps, à votre Caisse.
– Dans un deuxième temps, au service Relation Clientèle dont votre Caisse peut vous communiquer les coordonnées. 
– Dans un troisième temps, si vous êtes un consommateur et pour tout litige relevant de sa compétence, au médiateur du Crédit Mutuel : via son site internet :  
www.lemediateur-creditmutuel.com ou gratuitement hors frais d’affranchissement, par courrier adressé à M. le Médiateur du Crédit Mutuel – 63 chemin Antoine Pardon 69160 
Tassin la Demi-Lune ; vous pouvez obtenir auprès de votre Caisse ou sur www.creditmutuel.fr les informations précisant sa mission (charte de la médiation).
INFORMATION SUR LE FONDS DE GARANTIE
Les dépôts espèces recueillis par votre établissement, les titres détenus par lui pour votre compte, certaines cautions qu’il vous délivre sont couverts par des mécanismes de 
garantie gérés par le Fonds de Garantie des Dépôts et de Résolution dans les conditions et selon les modalités définies par les articles L.312-4 et suivants du code monétaire et 
financier et par les textes d’application : pour plus d’informations, vous pouvez consulter le dépliant du Fonds de Garantie et de Résolution disponible en Caisse et sur le site internet 
de la banque, www.creditmutuel.fr.
(1) Offres soumises à conditions, réservées aux personnes physiques majeures, pour toute première entrée en relation avec le Crédit Mutuel, dans les Caisses de Crédit Mutuel 
participant à l’opération. L’entrée en relation est soumise à l’accord préalable de la Caisse de Crédit Mutuel. (2) Offre non cumulable, réservée aux jeunes âgés de moins de 16 ans 
pour toute nouvelle entrée en relation et pour l’ouverture d’un premier Livret Bleu, Livret Vip Junior ou Livret Jeune dans les Caisses de Crédit Mutuel relayant l’opération. (3) Offre 
valable sur la base du tarif hors option de la formule Eurocompte. (4) Le mois gratuit s’applique sur la première cotisation annuelle, pour toute souscription d’un contrat Auto, 
Habitation, Santé, Assurance Accidents de la Vie, Plan Prévoyance, Plans Autonomie, Plan Obsèques. Offre soumise à conditions, non cumulable avec d’autres opérations 
promotionnelles en cours sur l’assurance, sous réserve d’acceptation par l’assureur et dans les Caisses participant à l’opération. Offre valable jusqu'au 31 décembre 2018. 
(5) Services proposés aux particuliers par EPS, N° 1 de la télésurveillance résidentielle en France (Source : Atlas 2017 En Toute Sécurité), sous réserve des conditions et limites 
figurant dans les conditions générales. Engagement 12 mois minimum. Protection du risque d’incendie par détection de fumée. À partir de 19,50 €/mois – Tarif TTC au 
28/03/2018 pour l’équipement de base d’un appartement en formule Confort, hors frais de communication éventuels et hors options (voir Tarif).
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VENEZ CHEZ NOUS, 
ON S’OCCUPE DE TOUT.

Avec le service Transfert Facile Crédit Mutuel, vous bénéficiez :

  D’UN TRANSFERT AUTOMATISÉ DE VOS OPÉRATIONS
 Si vous le souhaitez, le Crédit Mutuel prend en charge, gratuitement*  
et à votre place, le transfert automatisé de tous les virements et prélèvements 
récurrents de votre ancienne banque vers votre nouveau compte Crédit Mutuel.

  D’UNE INFORMATION RÉGULIÈRE
 Un conseiller est à vos côtés pour vous renseigner sur l’avancement  
de votre mobilité bancaire.
* Conformément à la réglementation sur la mobilité bancaire.

TRANSFERT 
FACILE
GRATUIT *

•  Contactez la Caisse de Crédit Mutuel la plus proche.
•  Appelez le
•   Connectez-vous sur creditmutuel.fr/offre-bienvenue.html
•  Flashez le code avec votre mobile*

0 800 110 115

0 800 110 115

0 800 110 115

Tailles minimum :
POUR NOUS REJOINDRE,  
RIEN DE PLUS SIMPLE.

* Coût de connexion à l’Internet mobile selon votre opérateur.

- Sac coureur virtuel : 
 _Création et transmission d’un visuel à intégrer au sac coureur virtuel (lisible par tous les participants)_OK

196 Téléchargements
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- Page Salon du Trail Running - site internet : https://www.saintelyon.com/evenement/le-salon-du-trail-running/
 _Référencement (lien) du partenaire / exposants au sein de la page d’infos «Salon du Trail Running 2018»_NON 
 (pas de présence sur le Salon) 

7 132 visites dont 5 950 visiteurs uniques*
*période du 03/12/17 au 01/12/18
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- Page de résultats / suivi live : https://livetrail.net/histo/saintelyon_2018/
 _Insertion du logo de la marque_OK
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RELATIONS PUBLIQUES 

- Invitations :
 _Création de votre groupe partenaire sur la plateforme d’inscription. 
   NB : Groupe uniquement accessible par l’administrateur : 
  > Nom du groupe : Crédit Mutuel
  > Responsable / Administrateur : Stéphanie FOURDRAIN 
  > Mot de passe : CRE365
  > Lien d’accès direct au groupe : 

https://www.sport16.fr/saintelyon2018/auto-login-group-and-redirect/55737/750b031aacf4a9aa12b79239cfeddec7/RegistrationsList

Quantité : 16 invitations/codes à 100% de réduction 

Utilisation: 15 dossards

- Hospitalité :
Halle Tony Garnier - 20 place des Docteurs Charles & Christophes Mérieux, 69007 Lyon 

 _Transmission de Pass partenaires permettant d’accéder aux différents accés réservés (espace BtoB, Espace 

 presse, ...etc.)_OK
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- Remise des prix :
Halle Tony Garnier - 20 place des Docteurs Charles & Christophes Mérieux, 69007 Lyon 

 _Participation au protocole de remise des prix (avec prise de parole en option) à confirmer au plus tard avant le 
 16/11/18_OK 
  >Horaire remise des prix SaintéTic (12km) : 2h00

  >Horaire remise des prix SaintéSprint (22km) : 4h00

  >Horaire remise des prix SaintExpress (44km) : 10h00

  >Horaire remise des prix SaintéLyon (81km) : 11h30
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TERRAIN

- Zone site d’acceuil / Retrait dossards & Salon :
Halle Tony Garnier - 20 place des Docteurs Charles et Christophe Mérieux, 69007 Lyon

  o Ouverture au public : Vendredi 30 novembre de 12h à 20h
                Samedi 1er décembre de 9h à 20h
 _Mise à disposition d’un espace de 25 m² (sans aménagement)_NON (pas de présence sur le salon)

 _Création d’un spot vidéo de 30 secondes (présentation du partenaire) et transmission avant le 6/11/18 puis diffusion 
 sur écran géant dans la Halle Tony Garnier (fréquence 1X)_OK
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FICHE D’ACTIVATION PARTENAIRE

- Zone d’arrivée - Lyon : 
Halle Tony Garnier - 20 place des Docteurs Charles et Christophe Mérieux, 69007 Lyon

 _Transmission de banderoles de la marque puis installation (rang 4)_OK
 _Transmission d’oriflammes de la marque puis installation (rang 4)_OK
 _Insertion du logo de la marque sur la banderole événement puis installation sur zone d’arrivée_OK
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Euronews : https://fr.euronews.com/2018/12/02/la-saintelyon-comme-si-vous-y-etiez
Le Progrès : https://www.leprogres.fr/sports/saintelyon

Teritorio Trail : http://www.territoriotrail.es/el-barro-el-frio-y-la-lluvia-hacen-de-la-saintelyon-un-ejercicio-de-supervivencia/
Endurance Trail : https://www.trails-endurance.com/actualites-courses-trail-running/porche-une-saintelyon-dans-le-moteur

Stade 2 : https://sport.francetvinfo.fr/stade-2/
Tout le sport : https://www.france.tv/france-3/tout-le-sport/

RETOMBEES MEDIAS

- Presse :

- TV :
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RETOMBEES RESEAUX SOCIAUX

- Instagram :

- Twitter :


